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Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) en baie 
de Cavalière (Var) 



Commune littorale de 6 400 habitants
12 km côtier, 12 plages

1 port avec 1 000 postes d’amarrage  
Classée « station de tourisme »
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Qu’est ce qu’une ZMEL et pourquoi une ZMEL ? 

« Les ZMEL ont vocation à participer au développement durable des zones côtières, 
en conciliant les intérêts de la navigation de plaisance, la sécurité et la protection 
de l’environnement. Elles proposent aux plaisanciers des équipements plus légers 
que dans les ports traditionnels, permettant une gestion et un contrôle des zones 
d’amarrage. »

Source : https://www.dirm.mediterranee.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/inventaire_zmel_2024.pdf

« L'Anse de Cavalière est identifiée dans 
la Stratégie méditerranée de gestion des 
mouillages comme site prioritaire, 
nécessitant une meilleure organisation 
des mouillages. »

https://www.dirm.mediterranee.developpement-
durable.gouv.fr/strategie-mouillages-a3005.html

















Démarrage du projet 
été 2021

Etude sur les usages
et la fréquentation

Etude paysagère
Etude 

environnementale
Etude du sol

Automne 2022

Dépôt des premiers 
dossiers 

réglementaires

Projections 
économiques  

Fin 2023
Validation des dossiers 

réglementaires

Printemps 2024 Enquête publique

Automne 2024

Tests géotechniques
Nettoyage 

Démarrage des travaux 

1er mai 2025 Ouverture de la ZMEL 
de Cavalière

Création d’organes de 
concertation : 

❖ Commission usages
❖ Comité de pilotage

Mise en place d’une 
gestion dédiée : 

❖ Personnel/bateau
❖ Horaires
❖ tarification
❖ Règlements

Communication

Recherche de 
subventions



71 bouées 

disponibles : 

➢ 41 pour des 
navires < 8m

➢ 18 pour des 
navires > 8m et ≤ 

12 m

➢ 6 pour des 
navires > 12 m et 

≤ 16 m

➢ 4 pour des 
navires > 16 m 

      et ≤ 24 m

➢ 2 pour des 
navires > 24 m 

      et ≤ 40 m

1 bouée réservée 
au club de plongée 

Une zone de 
mouillage 

libre < 16 m



Un règlement, une gestion et une tarification propre à chaque ZMEL 

20 bouées « riverains »
3 bouées « pro »

48 bouées de passage
1 bouée plongée 

De 8h à 19h, l’amarrage est libre et gratuit pour les navires d’une longueur 
inférieure ou égale à 16 m.
Pour les navires supérieurs à 16 m, l’amarrage est payant et sur réservation.

De 19h à 8h, l’amarrage est payant et sur réservation, limité à 7 
nuitées, quelle que soit la longueur du navire.



Communication, sensibilisation

5 000 plaquettes distribuées 

Création d’un site 
internet 





Les navires amarrés dans la ZMEL doivent être équipés de 
cuves à eaux grises et noires fonctionnelles s'ils disposent 
d'équipements susceptibles de générer ce genre de rejets. 



• Données chiffrées journalières (jusqu’à 4 comptages/j)

• Fréquentation en mai, juin, calme à très calme, peu représentative. 

• Début de juillet calme également, une fréquentation qui décolle 
réellement vers le 14 juillet. 

• Un début du mois de septembre, avec une fréquentation comparable à 
certaines journées de juillet puis chute de la fréquentation à partir du 
10 septembre. 

• Retour des 24-40 m

ZOOM SUR JUILLET – AOÛT 

Données de l’après-midi (entre 15h et 18h) utilisées. 

Retour sur la 1ère saison 
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Occupation de la ZMEL en juillet-août 2025

Bouées occupées Zone de mouillage libre Occupation de la ZMEL (bouées et zone de mouillage libre)

3 005   passages en juillet-août

Une moyenne de 49,3 bateaux par jour (58,6 en août)

Des secteurs inégalement occupés 

 

Retour sur la 1ère saison 



Un projet qui s’inscrit dans une démarche globale

Un projet d’envergure qui a bénéficié de subventions de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse 
(443 009 euros HT) et la Région Sud Paca (214 261 euros HT). 

Un projet qui s’inscrit sur le temps long : 

• Mise en place du balisage écologique sur la commune et en premier sur Cavalière

• Protection dès 2022 des zones les plus fragiles (création de 2 ZIM)

Cette ZMEL s’inscrit dans la démarche globale de la commune 

du Lavandou de protection du trait de côte et de lutte contre 

l'érosion grâce à la préservation de la Posidonie

Démarche de contractualisation avec l'Etat (Art. 237 de 

la Loi Climat et Résilience) : préservation de la Posidonie, 

gestion raisonnée des plages



MERCI DE VOTRE ATTENTION 
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